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Le présent guide complète le « Guide d’utilisation pour déposer
une demande de subvention européenne ».

Il permet au porteur de projet de prendre connaissance des
particularités liées à la MAEC Autonomie protéique et ainsi
pouvoir déposer sa demande d’aide avec le plus de précisions
possibles.

 Une fois le SIRET renseigné et les champs remplis 
automatiquement, vous devez ajouter le N° PACAGE
de l’exploitation liée au SIRET.



 L’intitulé du projet doit être précis et concis
ex : MAEC Autonomie protéique 2025

 Le champ « Présentation du projet » est en texte libre permet de reprendre les éléments 
contextuels afin que l’instruction se déroule le plus efficacement possible. Un exemple est proposé 
ci-dessus.
Il est à noter que les informations saisies dans cette zone pourront être utilisées dans des 
documents officiels liés à de la communication tant au niveau régional que national. 

 Choisissez : « 70.27.02 - MAEC Forfaitaire 
Transition des pratiques - Autonomie 
protéique – 2025 »



 Ces informations sont à compléter à partir 
du tableau des indicateurs (annexe à l’appel 
à projet). 

 Ce tableau des indicateurs devra être daté 
et signé par vous et par le conseiller ayant 
réalisé ce dernier





 Le calendrier du projet correspond à :
Début : date de la demande d’aide
Fin : date de la demande d’aide + 5 ans



 Ces informations sont purement indicatives. 
Si vous n’êtes pas concernés choisissez « Sans objet »
En cas de doute, indiquer « Non »



 Dans le champ « Actions de communication », vous devez expliciter comment vous respectez 
les obligations suivantes : 

Le porteur de projet devra apposer une affiche A3 (lien suivant : https://www.europe-en-
nouvelle-aquitaine.eu/fr/mes-obligations-de-communication.html) ou un affichage 
électronique,

Le cas échéant, fournir sur son site internet officiel, si tel site existe, et les sites de médias 
sociaux officiels du bénéficiaire une description succincte de l’opération. 

Le cas échéant, apposer de manière visible une mention mettant en avant le soutien octroyé 
par l’Union sur les documents et le matériel de communication relatifs à la mise en œuvre 
d’une opération qui sont destinés au public ou aux participants. 

 Indiquez si vous n’êtes pas concerné par les deux derniers points. 

 Par défaut, choisissez « Non assujetti »

 Choisissez « non » sauf cas contraire 
(exploitation de lycée agricole: remplir le 
formulaire de la commande publique)



 Pour chacun des trois indicateurs, la valeur prévisionnelle à indiquer est « 1 ». 



Choisissez « non »

Déclaration sur l’honneur : cliquez « oui »

SF0



Diapositive 10

SF0  indiquer répondre non, car cette question n'a de sens que pour des conventions, or pour les MAEC nous ne 
réalisons que des arrêtés (non signés par le bénéficiaire )
Solange FRADET; 2025-11-10T14:55:19.341

AG0 0 Ok modifié
Anne GONZALEZ; 2025-11-10T15:04:14.985



Remplir la domiciliation bancaire avec l’intitulé exact du RIB

Cliquez sur « saisie terminée »



Pour rappel, les pièces à joindre pour le dépôt de la demande :

Pièces administratives
- Pour les exploitations individuelles: copie d’une pièce d’identité valide (passeport ou carte d’identité;
- Pour les lycées agricoles : annexe Formulaire du respect de la commande publique pour les MAEC;
- Pour tous (sauf si dirigeants salariés) : attestation ATEXA;
- Pour les dirigeants relevant du régime de protection sociale des salariés agricoles : attestation remplie et 

signée par l’expert-comptable ou le commissaire aux comptes

Pièces techniques
- Diagnostic initial et plan d’actions (cf. annexe 2 tableur de suivi)
- Dernière déclaration d’aides PAC
- RIB

Cliquez sur « Ajouter un document, puis sur 
« valider » lorsque tous les documents sont 
joints 
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Diapositive 12

SF0 Ou relevé de situation ? Cf MAEC BC
Solange FRADET; 2025-11-10T14:56:12.313




